
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Formation La Voie du Qi 

2025-2026 

  

Je m’inscris à la formation La Voie du Qi promotion 2025-2026. 

Dates :  

du vendredi 24 au dimanche 26 octobre 2025 

du vendredi 12 au dimanche 14 décembre 2025 

Du vendredi 6 au dimanche 8 février 2026 

Du vendredi 10 au dimanche 12 avril 2026 

Du vendredi 12 au mardi 16 juin 2026 

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Rue . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . 

Tél mobile . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

E-mail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Date de naissance . . . . . . . . . . . . . .. . . 

Profession (ancienne profession si retraité ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le coût pour l’année de formation est de 1445 € pour 17 jours de formation. 
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Je verse des arrhes pour les frais pédagogiques (chèque ou virement, indiquer 
dans le libellé NOM +ARRHES + QI) de 600 € à l’ordre de «L’Inspire et le Geste» 

Ce versement d’arrhes implique mon acceptation des conditions générales de 
vente dont j’ai pris connaissance. 

Les frais d’hébergement (repas et nuitées) seront à régler directement auprès du 
Gite Maison d’Hôtes Céleste.  

  

Date et signature 

  

  

 
 
 
 
 

 

Conditions générales de vente 

Conditions générales 

Le versement du chèque d’arrhes accompagnant une inscription implique 
l’acceptation de l’ensemble de nos conditions générales ci-dessous ainsi que les 
droits définis ici : «J’autorise l’Inspire et le Geste à utiliser des photographies sur 
lesquelles je figure, prises pendant des stages, formations ou manifestations 
qu’elle organise et ceci pour leurs communications et documents, internes ou 
externes et sur tous supports. Dans le cadre du Règlement Général sur la 
Protection des Données personnelles (RGPD) j’autorise l’Inspire et le Geste à 
posséder mes informations personnelles sur un fichier informatique permettant 
de me contacter et de gérer le suivi de l’enseignement reçu. Il est bien entendu 
que vous gardez toujours un droit de regard sur celles-ci et vous pouvez procéder 
à toute modification de vos données ou à leur suppression en nous contactant.» 
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Conditions générales pour les formations 

L’inscription à une formation est effective à la réception du chèque d’arrhes, dans 
la limite des places disponibles. L’engagement est annuel, le solde de 
l’enseignement sera réglé, en 1 à 2 versements, lors du 1er séminaire. 

En cas de désistement en cours de formation la totalité du coût de 
l’enseignement de l’année en cours reste dû. 

En cas d’annulation de votre part la demande devra être faite par écrit : 

- Les demandes reçues plus de 2 mois avant le 1er séminaire donneront lieu au 
remboursement des arrhes versées minorées de 60€ de frais de dossiers. 

- Pour les demandes reçues moins de 2 mois avant le 1er week-end les arrhes 
seront conservées en totalité. 

En cas d’annulation de notre part, avant le 1er week-end, l’ensemble des sommes 
versées sera remboursé. Si l’annulation a lieu en cours de formation, le 
remboursement se fera au prorata des jours annulés, et ne donnera lieu à aucun 
dédommagement. S’il est prévu à l’inscription, que vous soyez absent en cours 
d’année, le séminaire manqué pourra être remplacé dans des conditions qui sont 
définies au moment de l’inscription. 

 

L’Inspire et le Geste, 16 rue Vincent d’Indy, 07130 St Péray_SIRET n°80010705400010 



Conditions générales pour l’hébergement et les repas 

Maison d’hôtes Céleste 

Les repas et l’hébergement sont réglés sur place à chaque séminaire. 

Le tarif appliqué est le dernier mis en ligne sur www.linspireetlegeste.fr 

Les réservations et les choix d’hébergement se font au moment de l’inscription au 
séminaire concerné. 

Le choix d’une chambre individuelle est possible en fonction des disponibilités. 
L’heure d’arrivée, la veille ou le matin du séminaire, doit être précisé au plus tard 5 
jours avant le séminaire idem pour les repas. 

Tarif au 1er octobre 2025 en pension complète pour les formations de L’Inspire et 
le Geste 

les repas (pt déj.,midi & soir), les pauses et la nuitée 

- 306 € par session par session hors séminaire 

- 510 € pour le séminaire de juin. 

Les participants peuvent être hébergés en chambre individuelle selon 
disponibilité et accord express de l’organisateur pour un montant de 30 € par  
nuitée. 

Chaque participant s’acquittera du montant de son séjour auprès de Céleste 
d’une part par un acompte de 50% à l’inscription à la session et le solde à 
l’arrivée. 

Si nécessaire, pour les arrivées de stage ou de formation, nous pouvons aller vous 
chercher la veille au soir : 

- à Saint Marcellin gratuitement 

- à Valence : 78 € à se partager entre les passagers. 
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